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La Convention-cadre de l’OMS pour la lutte
antitabac a été élaborée pour réagir à la
mondialisation de l’épidémie de tabagisme.
Un grand nombre de facteurs complexes
facilitent la propagation transfrontalière de
cette épidémie: libéralisation du commerce,
investissements étrangers directs et
autres  activités comme le marketing à
l’échelle  mondiale,  la publicité,  la promo-
tion et le parrainage qui transcendent les
frontières, les mouvements internationaux
de cigarettes contrefaites ou de contre-
bande. La Convention-cadre de l’OMS pour
la lutte antitabac est un traité qui repose sur
des bases factuelles et réaffirme le droit de
tout être humain d’atteindre le meilleur état
de santé possible.
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